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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en fonction 

de votre propre situation. 

Si non spécifié, il faut considérer une absence d’alternatives à l’application de produits phytosanitaires. Toutes les méthodes de lutte 

alternatives à la chimie sont consultables sur les guides cultures des chambres d’agriculture de bourgogne Franche-Comté. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 
 
 
     

 
 
 
 
 
 
 
La pluie pourrait faire son retour avec des orages prévus sur la Haute-Saône entre le 15 et le 19 août. 
Les modèles semblent s’accorder pour annoncer la pluie mais les quantités d’eau varient énormément entre les modèles.  
Surveillez les prévisions météo. 
Les semis de colza débutent. 
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La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de l’Agriculture 

pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 

le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 

METEO 

 

Pluie et températures  

 
Prévisions saisonnières Sencrop à l’essai 

 

http://www.franche-comte.chambagri.fr/espace-documentaire.html?tx-filelist-pi1-7830[path]=Bulletin_AGRO-SAONE&cHash=7efe0802559faf2c94388cc90a3cf25e
https://meteofrance.com/actualites-et-dossiers/actualites/climat/nos-dernieres-previsions-saisonnieres
https://app.sencrop.com/forecasts
https://meteofrance.com/actualites-et-dossiers/actualites/climat/nos-dernieres-previsions-saisonnieres
https://app.sencrop.com/forecasts
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
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Stade et état des cultures 
 
Les ensilages sont en cours. 
 
Les maïs sèchent sur pied ! Ils n’ont reçu que 180 mm depuis le semis du 15 avril 2022. C’est la sécheresse la plus importante 
jamais observée sur cette période. Les températures moyennes sont élevées, du niveau de 2018 et 2003 !  
 
 
Station de Chargey les Gray – données Météo France  

 

 

Quel prix pour l’achat de maïs sur pied ? 
 

1 - Comment estimer le rendement grain ? 

Il s’agit d’une estimation du nombre de grain/m² en comptant au moins sur 3 placettes de 10 m linéaire le nombre d’épis et sur au 

moins 20 épis successifs le nombre de grains par épis. Pour cela il faut attendre au moins trois semaines après la floraison pour 

avoir une idée du nombre de grains. 

 

Exemple de calcul du nombre de grains par m2 

Nombre de rangs moyen de grains sur 20 épis successifs : 14,5 

Nombre de grains moyen par rang sur 20 épis successifs : 28 

Nombre de grains par épis : 406 (=14.5*28) 

Nombre d’épis par m2 : 8,5 - Compter les épis présents sur 12m50 pour un semis à 80 cm d’écartement. Diviser le nombre obtenu 

par 10. 

Nombre de grains par m2 : 3451 (=8.5*406) 

 

 

 

La correspondance entre le rendement grain et le rendement fourrage plante entière est donnée par le tableau ci-dessous. Ces 

équivalences peuvent s’appliquer pour des maïs à végétation « normale » et récoltés entre 30 et 35 % de MS. 

 

 

Conversion du rendement grain et rendement fourrage  

Nombre de grains /m² 1350 1600 2000 2500 3000 3500 4000 

Rendt grain estimé à partir du nbre de 
grains / m² (qx/ha à 15% d’humidité) –  

PMG approximatif de 250 à 300 g 

40 50 60 70 80 90 100 

Tonnage de matière verte (maïs à 32 % MS) 24 30 35 39,1 46,9 53,1 59,4 

Tonnage en matière sèche par ha 7,7 9,6 11,0 12,5 15,0 17,0 19,0 

 
Par exemple pour un comptage donnant  2500 grains/m², cela représente un rendement grain estimé à 70 q/ha sec, un tonnage 

vert proche de 40 tonnes et un tonnage de matière sèche estimé à 12.5 t/ha. 

  

MAIS 
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2 - Estimation du prix de vente du maïs grain. 

Pour l’estimation nous prenons un prix de vente du maïs grain à 270 euros /tonne. A cela, il faut déduire les frais de séchage, les 

frais de battage que le vendeur n’aura pas à engager ainsi que les frais de transport par benne.  

 

Pour un rendement à 70 q/ha sec à 270 euros/tonne, on obtient : 

1890 €/ha de produit brut  

 

On ajoute   
Environ 240 €/ha exportation PK (différence entre exportation totale ensilage et exportation si le vendeur avait récolté en 
grain) 
 
 
 
On enlève environ : 

-130 €/ha de frais de battage 

-25 €/ha de livraison benne 

 

 

Tableau récapitulatif des estimations des coûts 

 

 
Pour un prix de vente du maïs grain à 270 euros / tonne, le  prix de vente sur pied est d’environ 140 euros par tonne de 

MS ou 45 euros par tonne de matière verte à 32% de matière sèche. 

Le prix à la tonne a été multiplié par 1.5 par rapport à 2021 ! 

Pour un prix de vente du maïs grain à 330 euros / tonne, le  prix à la tonne est multiplié par 2 par rapport à 2021. 
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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en 

fonction de votre propre situation. Cliquez pour lire le BSV Grandes Cultures. 

Se référer à l’étiquette du produit avant utilisation. 

Pour connaitre les matières actives des produits cités, se référer au site https://ephy.anses.fr/ et aux guides cultures papier des 

Chambres d’Agriculture de Bourgogne Franche Comté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un référentiel produits phytosanitaires actualisé en permanence est disponible sur MesP@rcelles pour les abonnés. 

Pour chaque produit, vous trouverez toutes les informations sur les matières actives, les mélanges, les usages, la 

réglementation, les phrases de risque... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin rédigé et édité par la Chambre d'agriculture de Haute-Saône                                         
17 quai Yves Barbier - BP 20189 
70004 VESOUL 
Tél.: 03 84 77 14 40 
 
 
 
 
Site internet :  

 
        

 

 

N’hésitez pas à les contacter pour plus d’informations ... 

  

 

  

La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de 

l’Agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-

sites porté par l’APCA. 

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/publications/bulletin-de-sante-du-vegetal/bsv-grandes-cultures/
https://ephy.anses.fr/
http://www.mesparcelles.fr/mes-parcelles/loutil/
https://www.facebook.com/Chambre-dagriculture-de-Haute-Sa%C3%B4ne-1575943356053309/
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/haute-saone/organisation/nous-localiser/

